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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Délibération N.2023/06/140 - Objet : Tarifs de la taxe de séjour communale applicable à compter du 1er janvier 2024 -
Annule et remplace la délibération n.2021/03/064

Date de transmission de l'acte : 03/07/2023

Date de réception de l'accusé de

réception :
03/07/2023

Numéro de l'acte : 202306140 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218300192-20230628-202306140-DE

Date de décision : 28/06/2023

Acte transmis par : Charles MALOT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 7. Finances locales
7.2. Fiscalité

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5279413563534881028&exchangeTypeId=acte
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